
Variantes de l'offre Échange de courte durée en Suisse 

ou à l'étranger

Échange de durée moyenne en 

Suisse ou à l'étranger

Échange d'une demi-année ou d'une 

année en Suisse ou à l'étranger

Moment et durée Max. 4 semaines. Échanges 

possibles à tout moment de 

l'apprentissage.

4 semaines ou plus. Pas 

d'échange en première ou en 

dernière année de l'apprentissage.

De 7 à 12 mois. Pas d'échange en 

première ou en dernière année de 

l'apprentissage.

Groupe cible

Professions possibles

Financement

Processus d'annonce / 

autorisation

Annonce

1. Projet sommaire et/ou demande 

de subvention Movetia envoyés à 

l'OMP/SEP

2. Annonce du nombre de 

participant·e·s

Responsabilité globale

Remise de l'annonce / de la 

demande

Annonce

3 mois avant l'échange

Formes d'échange 

(apprenti·e·s/entreprises)

Objectifs

Conditions de participation

Autorisation de former de 

l'entreprise formatrice 

partenaire

Fréquentation de 

l'entreprise formatrice / 

notes

Suisse et étranger :  

Les notes sont rattrapées d'ici la fin 

du semestre dans l'entreprise 

formatrice d'origine.

Suisse et étranger : L'école 

professionnelle d'origine clarifie et 

organise avec l'entreprise 

formatrice d'origine les détails de 

l'évaluation. Cela est confirmé au 

moyen de la déclaration de projet.

Suisse et étranger :  Le contrat 

d'apprentissage est défini comme étant 

interrompu. L'année de formation doit 

être rattrapée. 

Fréquentation des CIE / 

notes

Suisse et étranger :                            

Les dates des CIE doivent être 

prises en compte (cf. 

recommandation CFSP). Pour les 

échanges en dehors de l'Europe, une 

période sans CIE doit être choisie.

Suisse : Les CIE ont lieu aux 

dates prévues dans la planification 

des associations professionnelles.

Étranger : L'OMP (SFE) rend une 

décision après consultation des 

OrTra (dispense ou rattrapage).

Suisse et étranger :  

Le contrat d'apprentissage est défini 

comme étant interrompu. L'année de 

formation doit être rattrapée. 

Responsabilité collective : doit être réglée dans l'accord de projet de mobilité qui est élaboré par l'école 

professionnelle en collaboration avec l'entreprise formatrice et les parents. 

Connaissance approfondie d'autres régions linguistiques et culturelles. Source de motivation pour l'apprentissage 

des langues et l'amélioration des compétences linguistiques et interculturelles. Gain d'indépendance et de 

maturité, amélioration de la résistance au stress et des autres compétences transversales. Approfondissement 

des compétences disciplinaires.

Suisse : uniquement entreprise partenaire avec autorisation de former 

Étranger : la qualité de la formation dans l'entreprise partenaire doit être garantie.

Motivation, curiosité, maturité personnelle, prestations scolaires moyennes ou au-dessus de la moyenne, niveau 

linguistique A2, accord de l'entreprise formatrice, des CIE et, pour les mineur·e·s, des parents.

Demande

6 mois avant l'échange

Programme cadre pour l'encouragement de la mobilité des personnes en formation 

professionnelle

Échanges linguistiques et culturels de courte ou moyenne durée ou d'une année, en Suisse ou à l'étranger

Échange individuel ou en groupe, de façon synchronisée ou non

Exigences de la procédure de qualification

En principe toutes les professions

1. Projet et/ou demande de subvention Movetia envoyés à l'OMP/SEP

2. Déclaration de projet de mobilité envoyé à l'OMP/SEP

3. Documents soumis à signature envoyés à l'OMP/SEP

Apprenti·e·s intéressé·e·s et motivé·e·s

Movetia (www.movetia.ch), personnes en formation et leur famille, entreprises formatrices
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Fréquentation de l'école 

professionnelle / notes

Suisse et étranger :                            

Les tests sont rattrapés d'ici la fin du 

semestre.

Suisse et étranger : La SEP 

évalue les dispenses semestrielles 

sur demande de l'école 

professionnelle (pas de note 

d'expérience). L'école partenaire 

remet un bulletin qui peut être 

ultérieurement joint aux 

candidatures.

Suisse et étranger : Pas de dispense 

car le contrat est résilié. L'école 

partenaire remet un bulletin qui peut 

être ultérieurement joint aux 

candidatures. 

Encadrement, 

accompagement de 

l'apprentissage 

(hébergement, temps libre, 

contact en cas d'urgence)

Versement du salaire Le contrat d'apprentissage est résilié 

par l'entreprise formatrice. Nouveau : 

contrat d'engagement par l'entreprise 

partenaire.

Contrat d'apprentissage /  

assurances

Confirmation Par l'entreprise partenaire

Décompte école 

professionnelle

Par l'entreprise d'origine (partenaire du contrat d'apprentissage)

En fonction du type d'échange et de l'initiateur·trice (organisation déléguée, représentants légaux, famille 

d'accueil, etc.). 

Doit être réglé dans l'accord d'échange.

Suisse et étranger :  échanges de 6 mois et moins : si l'échange a lieu durant l'apprentissage, le contrat 

d'apprentissage d'origine signé avec l'entreprise formatrice d'origine s'applique. Cette dernière continue de verser 

le salaire et de payer les assurances.

Suisse et étranger : échanges de 7 à 12 mois : le contrat d'apprentissage est résilié avec garantie de 

renouvellement au début de l'année de formation suivante. L'entreprise partenaire établit une convention de stage 

et couvre les assurances de la/du stagiaire. L'entreprise d'origine demande à l'entreprise partenaire une copie de 

la convention de stage accompagnée des données concernant l'assurance de la/du stagiaire. L'obtention du 

diplôme à l'issue de l'apprentissage est donc repoussée d'une année. 

Au début du projet : faire ouvrir l'élément d'OTP (OMP-SSC). Saisir les dépenses et les revenus sur l'élément 

d'OTP. Décompte avec Movetia : évaluer l'élément d'OTP et l'utiliser comme justificatif.

Astuce : ajouter un texte à chaque saisie (p. ex. "Nom école", MOBI dépense XXX)

Certificat de travail/ attestation de travail par l'entreprise partenaire et 

éventuellement par l'école partenaire

Organisation
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